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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 

DOSSIER R-3842-2013 

 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À HYDRO-QUÉBEC 

PAR 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTI ON 
ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)  

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.1 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, Document 

1, page 7, figure 1 et figure 2. 

 

Demande(s) :  

a) Nous constatons, aux figures 1 et 2, que les taux de rendement autorisés ne sont pas 

identiques entre le Distributeur et le Transporteur. Veuillez expliquer les raisons pour 

lesquelles le taux demandé serait dorénavant le même (9,2 %) pour les deux entités. 
 
Réponse : 

The Régie has previously determined that the differ ence in risk between 
HQD and HQT is fully accounted for by the differenc e in deemed equity 
ratios between the two entities. Based on Concentri c’s analysis, for the 
reasons stated in our evidence, we have determined that it is reasonable 
and appropriate for HQD and HQT to have the same al lowed ROE of 
9.20 percent. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.2 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, 

Document 1, page 10, lignes 21 à 31 et page 11, ligne 1 : 

 

la Régie demandait également au Distributeur : 

 

« [58] (…) d’agir promptement afin que les conclusions sur 

la proposition d’un mécanisme de partage des écarts de 

rendement et la révision de la méthode d’établissement du 

taux de rendement des capitaux propres soient prises en 

compte dans le dossier tarifaire 2014-2015. En 

conséquence, elle lui demande de déposer un nouvel 

échéancier pour la suite de la démarche relative au 

processus de consultation dans les meilleurs délais. » 

 

Compte tenu de la demande de la Régie de lui revenir rapidement avec un nouvel 

échéancier et de ses attentes quant au moment de mise en œuvre des conclusions du 

dossier conjoint, le Transporteur et le Distributeur optent pour le respect de leur 

engagement de dépôt d’une demande au 2e  trimestre de 2013 sans toutefois passer 

par le processus informel d’information et de consultation prévu. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez élaborer sur les raisons qui vous ont amené à laisser tomber la demande de la 

Régie de déposer un nouvel échéancier pour la suite de la démarche relative au processus 

de consultation dans les meilleurs délais et de ne pas entreprendre un processus de 

consultation que vous aviez vous-mêmes proposé.  
 
Réponse : 

Considérant les décisions D-2013-075 et D-2013-117 au présent dossier, 
les Demandeurs considèrent que la demande 1.2a) est  non pertinente. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.3 

 

Références : 

 

i) HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, Document 1, page12, 

lignes 25 et 26 : 

 

Le risque financier est proportionnel à l’importance relative du financement par la dette 

dans le financement total.  

 

ii) HYDRO-QUÉBEC TRANSPORT (HQT) , Dossier R-3823-2012, Pièce C-HQT-0037, HQT-

8, Document 1, page 5, tableau 1.  

 

iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION , Dossier R-3854-2013, Pièce B-0055, HQD-3, 

Document 3.2, page 6, tableau 1.  

 

Demande(s) :  

a) Compte tenu de la référence i et en tenant compte de la proportion des avoirs propres 

présumés d’HQT (30 % selon la référence ii) de HQD (35 % selon la référence iii ), ne 

devriez-vous pas conclure que HQT devrait bénéficier d’un rendement supérieur sur son 

avoir propre ? 
 
Réponse : 

In setting the deemed equity ratios for HQD and HQT , we presume that the 
Régie made an adjustment for what it considered to be the difference in 
risk between those two entities. Concentric has not  proposed any changes 
to those equity ratios in this proceeding. In devel oping our ROE 
recommendations for HQD and HQT, Concentric assumed  that any 
differences in business risk were accounted for thr ough those different 
equity ratios for HQD and HQT, which is a common ap proach among 
regulators in Canada. Our ROE recommendation of 9.2 0 percent, therefore, 
applies to both HQD and HQT. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.4 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, Document 

1, page 14, lignes 19 à 23 : 

 

Or, le Transporteur ne possède aucun mécanisme réglementaire de protection à 

l’égard de coûts exceptionnels imprévisibles qu’il pourrait encourir à la suite d’une 

défaillance majeure du réseau de télécommunications. Un tel événement peut ainsi 

entraîner une hausse significative et inattendue des coûts inscrits aux charges. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez fournir un ordre de grandeur des coûts exceptionnels qui pourraient survenir 

suite à une défaillance majeure du réseau de télécommunications. 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 5.1 de l’AQCIE/CIFQ à  la pièce HQTD-5, 
document 1. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.5 

 

Références :   

 

i) HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, Document 1, page 15, 

lignes 1 à 6 : 

 

D'une part, ces derniers [NDLR : les clients industriels] sont vulnérables à la situation 

économique internationale et d'autre part, des évènements de force majeure 

(incendies, conflits de travail) peuvent entraîner chez ceux-ci des arrêts de production 

subits. Il est également important de noter que ce risque n'est pas symétrique. En 

effet, alors que les augmentations de capacité de production des clients industriels 

sont généralement connues à l'avance, les fermetures d'usine et les conflits de travail 

sont difficiles à anticiper. 
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ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION , Dossier R-3854-2013, Pièce B-0003, Demande, 

page 7 : 

 

APPROUVER une hausse des tarifs d'électricité de 3,4 % pour l'ensemble des tarifs à 

l'exception du tarif L et de 2,6 % pour le tarif L. 

 

Demande(s) :  

a)Considérez-vous que le risque associé aux revenus du secteur industriel énoncé en 

référence i est appelé à s’amenuiser avec le fait que la hausse du contrat patrimonial ne 

s’applique pas au tarif L du secteur industriel tel qu’illustré par la référence ii  ? 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 5.1 de l’AQCIE/CIFQ à  la pièce HQTD-5, 
document 4.1. 
 

b) En outre, le risque pour HQD dont vous faites état n’est-il pas amenuisé dans le cas des 

clients industriels faisant l’objet de contrats spéciaux ?  Veuillez élaborer. 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.2 de l’AQCIE/CIFQ à  la pièce HQTD-5, 
document 4.1. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.6 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0004, HQTD-1, Document 

1, page 24, lignes 7 à 17. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez confirmer que les écarts réel/prévision des coûts de subvention au combustible 

dans le cadre des PUERRA font partie du compte d’écart des coûts en combustible que 

vous avez déjà.  Plus généralement, veuillez énumérer tout ce que comporte ce compte 

d’écart des coûts en combustible. 
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Réponse : 

Le Distributeur le confirme. Le compte d’écarts cou vre l’ensemble des 
achats de combustible. La composition de cette rubr ique est présentée au 
tableau 2 de la pièce HQD-7, document 6 (B-0028) du  dossier R-3854-2013. 

b) Aux comptes d’écart cités en référence, est-ce que le Distributeur accepterait d’ajouter 

des comptes d’écart concernant, en tout ou en partie, les coûts du PGEÉ et ceux des 

PUERRA (sauf les coûts de subvention au combustible si vous confirmez, ci-dessus en (a), 

qu’ils sont déjà couverts par le compte d’écart des coûts en combustible) ? 
 
Réponse : 

Dans la décision D-2013-117 1, la Régie invite les participants à traiter 
des comptes d’écarts uniquement en regard de l’éval uation du niveau 
de risque. En conséquence, cette demande dépasse le  cadre du 
présent dossier. 

c) Veuillez expliquer le pourquoi de votre réponse en (b). 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.6b). 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.7 

 

Références :   

 

i) HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1, page 45, 

lignes 5 à 7 : 

 

Fuel and purchased power cost risk: HQD obtains approximately 97 percent of its 

energy supply from the Heritage Pool and has no risk associated with changes in the 

price of that supply. 

 

ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION , Dossier R-3854-2013, Pièce B-0003, Demande, 

page 2, paragraphe 6 : 

 

                                                
1  D-2013-117, paragraphe 51. 
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6. Il reflète également les modifications relatives au coût de fourniture de l'électricité 

patrimoniale introduites par la Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours 

sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 

et la réduction de la dette (L.Q. 2010, chapitre 20, ci-après la « Loi sur le budget du 30 

mars 2010 »), et la Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines 

dispositions du discours sur le budget du 20 novembre 2012 (L.Q. 2013, chapitre 16, 

ci-après la « Loi sur le budget du 20 novembre 2012»). 

 

iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION , Dossier R-3854-2013, Pièce B-0008, HQD-1, 

Document 1, page 5, figure 1. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez expliquer votre affirmation de la référence i dans le contexte évoqué par la 

référence ii qui entraîne dès l’année tarifaire 2014-2015 une hausse de tarif de 0,8 % 

(référence iii ). 
 
Réponse : 

Dans sa décision D-2003-93 2, la Régie autorisait le Distributeur à créer un 
compte de frais reportés afin d’y comptabiliser les  écarts résultant de 
modifications apportées aux coûts de fourniture de l’électricité 
patrimoniale et imprévues lors de la fixation des t arifs d'électricité . À ce 
jour, le Distributeur n’a pas eu à utiliser ce comp te. 
 
Les modifications à apporter au coût de fourniture patrimoniale suite à 
l'introduction du nouveau contexte législatif tel q ue décrit à la référence (ii) 
sont clairement spécifiées dans la Loi concernant principalement la mise 
en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget du 
20 novembre 2012 , et seront appliquées dans chacun des dossiers 
tarifaires. Advenant une situation hors du contrôle  du Distributeur, celui-ci 
aurait la possibilité d'utiliser le compte d'écarts , lui permettant ainsi 
de couvrir un risque éventuel associé aux écarts de  prix de cet 
approvisionnement.  

 

                                                
2  D-2003-93, page 20. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.8 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1, page 46 (lignes 20-22) à page 47 (lignes 1-12) : 

 

(5) Rate regulation and earnings sharing: HQD and HQT have historically operated 

under traditional cost-of-service regulation, while more than 70 percent of operating 

companies in the Canadian proxy group are under incentive regulation mechanisms 

(“IRM”) or are in the process of renewing those plans. Most, but not all, of those 

incentive plans include an earnings sharing mechanism (“ESM”). Among the U.S. 

electric utility proxy group, slightly more than half of the operating companies are 

subject to an IRM within the context of a multi-year rate plan or formula rate plan, and 

all of those plans include a mechanism for sharing earnings with customers. If HQD 

and HQT were to begin operating under an ESM, as they have proposed as part of 

this filing, their business risk would become more similar to the majority of operating 

companies in the Canadian and U.S. proxy groups, depending on the design and 

parameters of the specific ESM that is approved by the Régie. A reasonably balanced 

ESM should not materially impact the level of risk faced by HQD and HQT. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez expliquer ce qui distingue un IRM d’un ESM, avec références à l’appui dans la 

littérature sur ce sujet. 
 
Réponse : 

As most commonly applied in the industry, an Incent ive Regulatory 
Mechanism (“IRM”) incorporates elements that are us ed to adjust prices 
each year including inflation and an estimate of in dustry productivity. The 
initial year rates are based on cost-of-service pri nciples, but then rates are 
established by the formula and the linkage between cost-of-service and 
rates is broken for the duration of the IRM plan. M any, but not all of these 
IRM plans, also include an ESM. These two concepts are discussed in 
detail in a recent Alberta generic decision address ing whether an IRM was 
appropriate, the form it should take, and whether i t should include an ESM. 
See Alberta Utilities Commission Decision 2012-037,  issued September 12, 
2012. ESMs are also common elements of multi-year r ate plans, and in 
particular, multi-year rate plans that result from negotiations among 
settling parties. In these instances, the annual ra te increases are often 
predetermined based on the anticipated cost-of-serv ice over the rate plan 
and not based on the application of an IRM formula.  
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b) Lorsque vous dites « If HQD and HQT were to begin operating under an ESM, as they 

have proposed as part of this filing, their business risk would become more similar to the 

majority of operating companies in the Canadian and U.S. proxy groups, depending on the 

design and parameters of the specific ESM that is approved by the Régie », veuillez 

expliquer quels sont les paramètres auxquels vous faites référence et en quoi le risque 

serait affecté par ces paramètres.  Veuillez quantifier la variation de risque à la hausse ou à 

la baisse. 
 
Réponse : 

The key design parameters of an ESM are the size of  the deadband, the 
sharing percentages and whether the ESM is symmetri c or asymmetric. All 
other factors being equal, utility risk increases w hen the size of the 
deadband increases and the upside customer-sharing percentage 
increases relative to the downside customer sharing . 

c)Lorsque vous dites « If HQD and HQT were to begin operating under an ESM, as they 

have proposed as part of this filing, their business risk would become more similar to the 

majority of operating companies in the Canadian and U.S. proxy groups, depending on the 

design and parameters of the specific ESM that is approved by the Régie », devons-nous 

comprendre qu’actuellement, sans ESM, le risque d’affaires de HQT et HQD est différent de 

celui de la majorité des compagnies opérant au Canada et aux États-Unis ? En quoi ?  Le 

risque de HQD et HQT dans leur situation présente est-il plus élevé ou moins élevé que ces 

autres compagnies en raison de l’absence d’ESM ?  Veuillez expliquer pourquoi.  Veuillez 

quantifier la variation de risque à la hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

Concentric’s recommended ROE for HQD and HQT assume s that they do 
not have ESMs, similar to the current circumstances . Any change in risk 
associated with implementation of an ESM would depe nd on the 
parameters of the ESM. 

d) Qu’est-ce qu’un reasonably balanced ESM ? Qu’est-ce qui doit être balancé? 
 
Réponse : 

Please refer to the Question and Answer that appear s on Page 8 of 
Mr. Yardley’s testimony in which he describes the f actors that regulators 
consider when balancing two often conflicting objec tives of ESMs: (1) the 
desire to constrain earnings variability, and (2) a  desire to provide the 
utility with an incentive to pursue operating effic iencies. Commissions 
seek a reasonable balance between these two objecti ves that reflects the 
relative importance that they ascribe to these two objectives and the 
particular facts, circumstances, and evidence in th e case. 
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e) Lorsque vous affirmez “A reasonably balanced ESM should not materially impact the level 

of risk faced by HQD and HQT”, vous comparez cela avec quelle situation ? Une situation 

où HQT et HQD auraient un IRM sans ESM ?  Une situation où HQT et HQD n’auraient ni 

ESM ni IRM mais avec une fermeture de livres réglementaire (pour remettre aux 

consommateurs tous les écarts de fin d’exercice) ? Une situation où HQT et HQD n’auraient 

ni ESM ni IRM ni fermeture réglementaire des livres (et donc où HQT et HQD 

conserveraient 100 % des écarts de fin d’exercice) ?  Veuillez, dans chaque cas, quantifier 

la variation de risque à la hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

This statement compares the addition of an ESM to t he current 
circumstances in which HQD and HQT have rates rebas ed each year based 
on cost-of-service principles, to the current circu mstances without the 
addition of an ESM.  The impact on risk of a scenar io that involves an IRM 
cannot be assessed without knowledge of the particu lar parameters. 

f) Selon vous, est-ce qu’une situation avec ESM (incluant un IRM) affecte le niveau de 

risque par rapport à une situation avec ESM sans IRM ? Veuillez expliquer pourquoi.  

Veuillez quantifier la variation de risque à la hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

Please see the response to Question 1.8e). The impa ct on risk of a 
scenario that involves an IRM cannot be assessed wi thout knowledge of 
the particular parameters. 

g) Selon vous, est-ce qu’une situation avec ESM (incluant un IRM) affecte le niveau de 

risque par rapport à une situation avec IRM sans ESM ?  Veuillez expliquer pourquoi.  

Veuillez quantifier la variation de risque à la hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

An IRM with an ESM that is symmetric (i.e., custome rs share in the 
downside as well as the upside) has the potential t o be less risky to the 
utility than the identical IRM without an ESM.  How ever, this is not 
necessarily the case if the ESM is asymmetric and a ssigns all of the 
downside risk to the utility. 

h) Selon vous, est-ce qu’une situation avec ESM (incluant un IRM) affecte le niveau de 

risque par rapport à une situation sans ESM ni IRM mais avec une fermeture de livres 

réglementaire (pour remettre aux consommateurs tous les écarts de fin d’exercice) ?  

Veuillez expliquer pourquoi.  Veuillez quantifier la variation de risque à la hausse ou à la 

baisse. 
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Réponse : 

A multi-year rate plan scenario with an IRM and an ESM would potentially 
have an impact on risk as compared to alternative s cenarios, including the 
current circumstances in which HQD and HQT absorb a ll of the upside and 
downside risk but have rates rebased on an annual b asis.  The impact on 
risk would depend on the parameters of the IRM and ESM. A scenario in 
which rates are rebased each year and customers abs orb all of the upside 
and downside earnings variances would essentially f ix the earnings of the 
utility and would have less risk than the current c ircumstances. 

i) Selon vous, est-ce qu’une situation avec ESM (incluant un IRM) affecte le niveau de 

risque par rapport à une situation sans ESM ni IRM ni fermeture de livres réglementaire (et 

donc où HQT et HQD conserveraient 100 % des écarts de fin d’exercice) ?  Veuillez 

expliquer pourquoi.  Veuillez quantifier la variation de risque à la hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

The impact on risk would depend on the parameters o f the IRM and ESM. 
Thus, for example, a multi-year IRM with an asymmet ric ESM in which HQT 
and HQD absorb all of the downside risk and share r elatively modestly in 
the upside could be riskier than the current circum stances. 

j) Compte tenu de l’existence actuelle de comptes reportés sur les approvisionnements en 

électricité et en combustibles, comment le risque de HQD et HQT seraient affectés si l’on 

ajoutait des comptes reportés, en tout ou en partie, pour les dépenses du PGEÉ et du 

PUERRA ?  Veuillez expliquer pourquoi.  Veuillez quantifier la variation de risque à la 

hausse ou à la baisse. 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.6b). 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.9 

 

Références :  

i) HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1, page 52, 

lignes 18 à 22 : 

Using commonly-accepted methodologies, Concentric estimates that an adjustment to 

ROE of between approximately 1.50 percent and 3.00 percent would be warranted to 

compensate for a 15 to 20 percent decline in the common equity ratio from the U.S. 

proxy group average. These estimates are consistent with the range reported by 

empirical and theoretical studies for public utilities. 
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ii) HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1, page 53, 

lignes 7-9 : 

 

As discussed in the following section of this testimony, the incremental ROE required 

to offset the increased operating risk of regulated generation is approximately 41 basis 

points. 

 

Demande(s) :  

a) Pour quelles raisons le Consultant ne propose-t-il pas de tenir compte de l’impact sur le 

risque du moindre pourcentage d’avoir propre des entités d’Hydro-Québec ainsi que de 

l’absence de centrales puisque qu’alors le taux de rendement requis serait augmenté de 

près de 1 % : 1,50 % - 0,41 % ? 
 
Réponse : 

Although a higher allowed ROE might be justified fo r HQD and HQT due to 
the financial risk associated with the high degree of leverage in the capital 
structure of HQD and HQT, the companies wanted to r equest an allowed 
ROE that was within a reasonable range of other reg ulated electric 
distribution and transmission companies. 
 
Voir également la preuve à la pièce HQTD-1, documen t 1, page 21. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.10 

 

Références :  

 

i) HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1, page 96, 

lignes 8 à 10 : 

 

Based on a review of recent state regulatory commission decisions, at least twelve 

state commissions have primarily relied on the DCF model for estimating the cost of 

equity. 
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Demande(s) : 

a) Ce nombre de 12 commissions de régulation représente quelle proportion de l’ensemble 

des entités de régulation et des volumes d’énergie des États-Unis ?  Veuillez fournir le détail 

de votre quantification pour chacune de ces entités de régulation. 
 
Réponse : 

Concentric did not conduct this analysis in the est imation of HQD’s and 
HQT’s cost of equity. Concentric’s evidence at page  96 is in no way 
exhaustive of the number of jurisdictions relying p rimarily on the DCF 
model for estimating the cost of equity. In Concent ric’s experience, the 
vast majority of U.S. regulatory commissions, at bo th the state and federal 
level, rely primarily on the DCF model in estimatin g regulated energy 
utilities’ costs of equity. 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.11 

 

Références : 

 

i) HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1 page 106, 

tableau 9 : 

 

Estimates of Nominal GDP Growth  

Source Canada U.S. 

Real GDP Growth  2,00% 2,50% 

Inflation  2,00% 2,40% 

Nominal GDP Growth 4,04% 4,96% 
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ii)  HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 1, page 77, 

tableau 5 : 

 

 Reconciled 

 CAPM (US 

 Proxy Group) 

Risk Free Rate 4,23% 

Beta 0,59 

Market Risk Premium 6,67% 

Sub-Total 8,17% 

Flotation Cost 0,30% 

Sub-Total 8,47% 

Adjustment for Other 

Models 0,75% 

Total 9,22% 

 

Demande(s) : 

a)Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles les taux se multiplient dans le tableau 9 

(référence i) alors que ce n’est pas le cas dans les autres tableaux du document, sauf 

erreur, exemple le tableau 5 (référence ii ) où les taux s’additionnent (ce qui est moins 

précis) ? 
 
Réponse : 

The calculation of nominal GDP growth in Table 9 re flects the 
compounding nature of inflation on real GDP growth and is therefore 
correctly calculated. The factors added in Table 5 are additive and are 
therefore properly calculated. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1. 12 

 

Références :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1, Appendix B, page B-3, table 15 : 

 

Average Authorized Common Equity Ratio 

Company 

 Authorized 

Common 

Equity Ratio 

ConEdison of New York  48,00% 

Florida Power and Light  N/A 

Connecticut Light and Power  49,20% 

NSTAR Electric  N/A 

Public Service of New 

Hampshire 52,40% 

Western Mass Electric  50,70% 

Alabama Power N/A 

Georgia Power N/A 

Gulf Power  38,50% 

Mississippi Power N/A N/A 

Wisconsin Electric  52,09% 

NSP – Minnesota  52,56% 

NSP – Wisconsin  52,37% 

Public Service of Colorado 56,00% 

Southwestern Public Service - 

TX  N/A 

Mean 50.20% 50,20% 
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Demande(s) :  

a) Comment expliquez-vous le nombre élevé d’entreprises qui ne fournissent pas leur ratio 

d’avoir propre ? 
 
Réponse : 

As explained in the footnote accompanying Table 15,  those utilities for 
which the common equity ratio is marked “N/A” did n ot have an authorized 
common equity ratio in their most recent rate case decision. In most 
instances, those cases were resolved through a sett lement agreement that 
did not specify the authorized equity ratio. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.13 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1; Exhibit JMC-4, Schedule 4, Capital Cost Recovery Risk. 

 

Demande(s) :  

a)Pour quelles raisons avez-vous exclues les entreprises Wisconsin Energy Corp et Xcel 

Energy Inc-Northern State Power Wisconsin du total des entreprises munies d’un 

«Construction Work in Progress-CWIP» ? 
 
Réponse : 

Exhibit JMC-4, Schedule 4 shows that Wisconsin Ener gy and NSP – 
Wisconsin are allowed to recover CWIP. As indicated  in the footnote 
accompanying Schedule 4, rather than adding CWIP to  rate base, the 
Wisconsin Public Service Commission allows utilitie s to recover 50% of 
CWIP through an adder to the return on rate base. 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.14 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1, Exhibit JMC-4, Schedule 6, Regulatory Lag. 

 

Demande(s) :  

a)Toutes les moyennes de ce tableau sont pondérées avec le nombre de clients sauf le 

délai régulatoire (Regulatory Lag).  Y a-t-il une raison ? 
 



 Demande R-3842-2013  

 

Original : 2013-10-04 HQTD-5, Document 9 
 Page 19 de 27 

Réponse : 

Since regulatory lag is the only risk factor that i s measured as a number 
(in this case, the number of months between the dat e of the application 
and the date of the rate case decision) rather than  as a “YES/NO” answer, 
Concentric thought that it was more appropriate to report a simple average 
number of months for all rate decisions of the prox y group companies 
instead of weighting the average based on the numbe r of customer served 
by each operating utility. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.15 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1; Exhibit JMC-8, Schedule 5, Foward-Looking Market Risk Premium – Canada. 

 

Demande(s) :  

a) Nous vous suggérons que la note 6 devrait se lire [6] Equals [4] + [5] et non [6] Equals [5] 

+ [6].  Veuillez confirmer. 
 
Réponse : 

Concentric confirms that Note 6 should read “[6] Eq uals [4] + [5]” rather 
than “[6] Equals [5] + [6].”  
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.16 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1, Exhibit JMC-10, Schedule 4, Sustainable Growth Rate Calculation -- US. Proxy Group. 

 

Demande(s) :  

a) Nous vous suggérons que la note 9 devrait se lire [9] Equals [4] x [8] et non [9] Equals [4] 

x [6].  Veuillez confirmer. 
 
Réponse : 

Concentric confirms Note 9 should read “[9] Equals [4] × [8]” rather than 
“[9] Equals [4] × [6].” 
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b) Nous vous suggérons que la note 12 devrait se lire [12] Equals ([11] / [10]) ^ 0.2) − 1 et 

non [12] Equals ([10] / [11]) ^ 0.2) – 1.  Veuillez confirmer. 
 
Réponse : 

Concentric confirms Note 12 should read “[12] Equal s ([11] / [10] ^ 0.2) − 1” 
rather than “[12] Equals ([10] / [11] ^ 0.2) − 1.” 
 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.17 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0007, HQTD-2, Document 

1, Exhibit JMC-11, Schedule 1, 30-Day Multi-Stage DCF  -- U.S. Proxy Group, ligne Next 

Era Energy Inc., colonne ROE. 

 

Demande(s) :  

a)  Nous vous suggérons que le taux de rendement sur l’avoir propre (ROE) de Next Era 

Energy Inc, devrait être de 9,08 % et non de 2,06 % tel que montré. La moyenne et la 

médiane deviennent alors 9,08 %.  Veuillez corriger le tableau et d’autres tableaux en 

résultant éventuellement (tels que les tableaux 10 et 11 des pages 107 et 110, par 

exemple). 
 
Réponse : 

Concentric confirms that there was a calculation er ror in Exhibit JMC-11, 
Schedule 1, 30-Day Multi-Stage DCF. The correctly c alculated ROE for 
NextEra under that scenario is 9.08 percent. As a r esult the mean US proxy 
group 30-day result is 9.08 percent and the median result is 9.09 percent. 
Concentric will make the appropriate changes to the  Exhibit and submit it 
as part of an errata filing. The tables in Concentr ic’s evidence reflect 
the correct estimate of NextEra’s ROE, so this has no impact on 
our recommendation. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.18 
 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0008, HQTD-2, Document 

2, page 3, lignes 3 à 11 : 

 

The primary purpose of an ESM is to share earnings with customers that deviate in a 

meaningful way (positive and negative) from the level of earnings associated with the 

authorized ROE. It is probable that revenues, costs and rate base will each deviate 

from the assumptions that are used as the basis for calculating rates whether the 

ratemaking approach is based on an historical test year with post-test period 

adjustments or whether, as in the case of HQD and HQT, rate calculations are based 

on a forward-looking test year. Thus, it is probable that the realized ROE will be higher 

or lower than the authorized ROE. The ESM apportions this deviation in earnings 

between customers and the utility based on a prescribed formula. [nos soulignés] 

Demande(s) :  

a) Ne croyez-vous pas que le mécanisme de partage des trop-perçus entraîne une 

propension pour HQD à prévoir ses revenus de façon conservatrice, c’est-à-dire une 

prévision basse de la demande et parallèlement pousse à la fois HQD et HQT à prévoir des 

dépenses élevées ? 
 
Réponse : 

No. It is not clear to Mr. Yardley that the impleme ntation of an ESM will 
have any impact on either HQD’s and HQT’s forecasts  or on the review of 
those forecasts by the Régie.  To the extent that t he HQD and HQT 
forecasts are of concern to the Régie, these concer ns can be addressed 
with or without an ESM. 

b) De la même façon, ne croyez-vous pas que le mécanisme de partage des trop-perçus 

entraîne en cours d’année, à la fois HQD et HQT à remettre des travaux, des dépenses, des 

achats à plus tard, pour conserver ou accroître leur marge de profits ? 
 
Réponse : 

Mr. Yardley believes that implementation of an asym metric ESM will 
increase the likelihood that there will be customer  sharing and should not 
increase the likelihood of HQD and HQT taking such actions. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.19 

 

Référence : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0008, HQD-2, Document 2, 

page 4, lignes 14 et 15 : 

 

As I will discuss below, the potential impact on a utility’s incentive to pursue operating 

efficiencies is a particularly important consideration when designing an ESM. 

 

Demande(s) :  

a) Distinguez-vous entre la recherche d’une efficience améliorée et le simple fait de profiter 

d’erreur de prévisions ? Les erreurs peuvent provenir à la fois de la prévision des revenus 

ou de la prévision des dépenses. 
 
Réponse : 

The incentive to pursue efficiency gains is importa nt, particularly when 
those efficiency gains are sustainable and provide benefits to customers 
in future years. The asymmetric deadband and sharin g provides an 
incentive to HQD and HQT to pursue all such efficie ncies. The sharing of 
earnings above the deadband also serve to compensat e HQD and HQT for 
absorbing all of the downside risk under Mr. Yardle y’s proposal. If HQD 
and HQT are to absorb all of the downside risk asso ciated with the normal 
ebb and flow of the business, it is reasonable for them to share in at least 
some meaningful portion of the upside. 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.20 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0008, HQTD-2, Document 

2, page 5, lignes 15 à 18 : 

 

ESMs are also a common element of incentive regulation plans. Incentive regulation 

plans can be quite complex but typically break the linkage between costs and rates 

after the initial year of the plan, with rates changing after the first year in accordance 

with an approved formula. 
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Demande(s) :  

a) Selon vous, quels sont les autres éléments qui définissent un mécanisme incitatif 

(incentive regulation plans) ? 
 
Réponse : 

La preuve au dossier est suffisamment détaillée pou r les fins de l’étude de 
la demande. En effet l’audience prévue au présent d ossier ne vise pas à 
analyser les différents types de mécanisme qui pour raient s’appliquer aux 
demandeurs, mais bien de traiter la demande portant  sur le taux de 
rendement et le MTÉR, tel qu’indiqué dans la décisi on D-2013-136. Les 
Demandeurs soumettent que la demande 1.20a) dépasse  le cadre du 
présent dossier. 

b) Veuillez fournir des exemples des formules approuvées (re : « in accordance with an 

approved formula ») ? 
 
Réponse : 

Please see response to Request 1.20 a). 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.21 

 

Références : HYDRO-QUÉBEC , Dossier R-3842-2013, Pièce B-0008, HQTD-2, Document 

2, page 12, table 1 et page 12, lignes 4 à 8 : 

 

Realized vs. Authorized ROE 

  HQT  HQD 

2007 -1,28% 0,31% 

2008 0,85% 0,90% 

2009 1,77% 3,16% 

2010 1,69% 4,94% 

2011 1,44% 2,86% 
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A review of the underlying data indicates that these results are primarily attributable to 

a combination of factors including sales and supply cost variances for HQD, variances 

due to pension expenditures and declining interest rates, and other variances that are 

attributable to the ability of HQD and HQT to achieve savings in the level of Operating 

Expenses. 

 

Demande(s) :  

a) Veuillez préciser quelle est la part des trop-perçus de HQD qui est tributaire de ses gains 

d’efficience (to achieve savings in the level of Operating Expenses) pour chacune des 

années du tableau (table 1). 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 13.2 à la pièce HQTD- 3, document 1 (B-0020). 

b) Même question pour HQT, sauf pour 2007, bien sûr. 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.21a). 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.22 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0008, HQTD-2, Document 

2, page 17, lignes 1 à 6 : 

 

Q. Have you considered whether it is appropriate to implement a more formalized set 

of operational performance measures or “service quality plan” to accompany the 

implementation of an ESM for HQD and HQT ? 

 

A. Operational performance measures serve a critical role for utilities in identifying 

potential areas of improvement and in driving internal performance. They also serve 

as indicators to regulators that there may be an area of the utility business that merits 

further scrutiny. 
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Demande(s) :  

a) Ne craigniez-vous pas que l’absence de critères de qualité à satisfaire pour qu’HQT et 

HQD touchent leur part des trop-perçus les incite à négliger la qualité de leur performance 

afin de maximiser leur rendement ? 
 
Réponse : 

It is important that the Régie has a regulatory mec hanism in place to 
address any service quality concerns.  The current ability of the Régie to 
investigate these concerns addresses these concerns . 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.23 

 

Référence :  HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3842-2013, Pièce B-0020, HQTD-3, Document 

1, page 24, lignes 17 à 19 : 

 

Globalement, les résultats des dernières années pour le Transporteur et le 

Distributeur démontrent que la performance des deux divisions ne constitue pas un 

enjeu. 

Demande(s) :  

a) Veuillez concilier votre affirmation en référence avec le graphique suivant d’évolution du 

risque de défaillance des équipements de HQT, présenté à : HYDRO-QUÉBEC 
TRANSPORT, Dossier R-3855-2013, B-0004, Pièce HQT-1, Doc. 1, page 30 : 
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Réponse : 

Le Transporteur rappelle que ce graphique démontre l'évolution du taux de 
risque de son parc d'équipements en comparant les p révisions simulées et 
les résultats réels dans le cadre du suivi de la St ratégie de gestion de la 
pérennité des actifs. Les résultats démontrent que le taux de risque évolue 
selon les prévisions simulées et que partant, le Tr ansporteur garde le cap 
sur le contrôle du niveau de risque planifié. 
 
Il n'y a pas nécessairement de lien entre ce graphi que et les indicateurs de 
performance du Transporteur. 

 

b) Veuillez concilier votre affirmation en référence avec : Fabrice DE PIERREBOURG 
avec Patrick LAGACÉ , « Série d’explosions de matériel vétuste chez Hydro-Québec », 

Montréal, La Presse, le 13 septembre 2013, 

http://www.lapresse.ca/actualites/national/201309/13/01-4688930-serie-dexplosions-
demateriel-vetuste-chez-hydro-quebec.php et avec votre affirmation dans HYDRO-
QUÉBEC TRANSPORT , Dossier R-3804-2012, Pièce B-0008, HQT-2, Document 1, Page 

10 : 

 

3.2.1 Nécessité du remplacement 

 

Au terme de ses analyses, le Transporteur constate que les bris à l'origine du Projet 

sont essentiellement dus au vieillissement des transformateurs de modèle IH-765-13 

et à leur conception. En effet, avec une moyenne d'âge de 35 ans, ces 

transformateurs atteignent la fin de leur vie utile et les pièces de rechange pour ces 

derniers ne sont plus disponibles. De plus, selon la Stratégie de gestion de la 

pérennité des actifs du Transporteur, ils représentent un risque fort sur la grille 

d'analyse du risque pertinente et étaient destinés à être remplacés dans un horizon de 

cinq ans. 

 
Réponse : 

Le Transporteur estime que les références indiquées  à la présente 
demande 1.23b) dépassent le cadre du présent dossie r. 
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c) Nous constatons depuis plusieurs années que les résultats des dépenses du PGEÉ sont 

parfois inférieurs aux prévisions.  Dans certains cas, cela se traduit par des baisses de 

résultats quant aux économies d’électricité réalisées, alors que dans un autre cas non.  

Veuillez concilier votre affirmation en référence avec cette situation (en déposant le tableau 

comparatif réel/prévision des coûts et des économies d’électricité issus des PGEÉ de 

chacune des 5 dernières années). 
 
Réponse : 

Cette question dépasse le cadre de la présente dema nde. 

d) Veuillez concilier votre affirmation en référence avec l’état du service quant à la qualité 

de l’onde depuis les 5 dernières années, en décrivant la situation à cet égard. 
 
Réponse : 

L’analyse de la performance s’effectue dans le cadr e des dossiers 
tarifaires. Les indicateurs de performance du Trans porteur sont présentés 
à la pièce HQT-3, Document 2 du dossier R-3823-2012 . Ceux du 
Distributeur sont présentés à la pièce HQD-1, docum ent 5 du dossier 
R-3854-2013. 
 
Les Demandeurs ne proposent pas d’ajouter d’indicat eurs de performance 
au MTÉR. 

e)Veuillez concilier votre affirmation en référence avec votre performance en nombre de 

sites de HQT caractérisés quant à leur contamination (en déposant le tableau du nombre 

des sites de HQT caractérisés et décontaminés de chacune des 5 dernières années). 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.23d). 

f) Veuillez concilier votre affirmation en référence avec votre performance quant à l’indice de 

continuité de service dû à la végétation (en déposant le tableau d’indice de continuité-

végétation de HQT et celui de HQD des 5 dernières années). 
 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.23d). 

 


